
Rachat d’actions propres destiné 
à réduire le capital-actions
Négoce au SWX Swiss Exchange sur une ligne séparée

Base juridique Le conseil d’administration de Kuoni Voyages Holding SA («Kuoni»), dont le siège est à Zurich, a décidé 
de lancer un programme de rachat d’actions et d’en fi xer la valeur totale à un maximum de CHF 100 
mio.

Ce programme de rachat concerne les actions nominatives A de Kuoni d’un nominal de CHF 0,20 et les 
actions nominatives B de Kuoni d’une valeur nominale de CHF 1. Si le rachat porte exclusivement sur des 
parts nominatives B, cela correspond aux 157’480 actions nominatives B au cours de clôture des actions 
nominatives B de Kuoni au SWX Swiss Exchange au 17 août 2006 ou à 3,94% des voix et à 4,92% du ca-
pital-actions de Kuoni.

Les 1’000’000 actions nominatives A, qui intègrent 25% des voix et 6,25% du capital-actions de Kuoni, 
sont détenues par Kuoni et Hugentobler Stiftung («Fondation»). Les actions nominatives A ne sont pas 
cotées. Kuoni et la Fondation ont conclu un accord relatif au rachat d’actions nominatives A. Des détails 
sur le contenu de cet accord sont présentés au paragraphe «Offre d’achat d’actions nominatives A». Si, 
sur la base de l’accord, le rachat d’actions nominatives A concerne le volume maximal, le nombre total 
d’actions nominatives A et d’actions nominatives B rachetées correspond à environ 4,92% des voix et 
du capital-actions de Kuoni. Cette part se compose d’environ 49’212 actions nominatives A (env. 1,23% 
des voix et 0,31% du capital-actions) et d’environ 147’637 actions nominatives B (env. 3,69% des voix et 
4,61% du capital-actions).

Les actions B à acquérir sont achetées par le biais d’une ligne de négoce séparée avec déduction de 
l’impôt anticipé et sont éliminées par le biais d’une réduction de capital qui sera proposée à la pro-
chaine l’assemblée générale ordinaire. L’affectation des actions nominatives A rachetées par Kuoni est 
présentée au paragraphe «Offre d’achat d’actions nominatives A».

Négoce 
sur une ligne séparée 
au SWX Swiss Exchange

Dans le cadre du programme de rachat annoncé le 16 mars 2006, une ligne de négoce séparée sera éta-
blie au SWX Swiss Exchange pour les actions nominatives B de Kuoni. Sur cette ligne de négoce séparée, 
seule Kuoni peut se livrer à des achats, par l’intermédiaire de la banque chargée de ce programme de 
rachat, en acquérant ses propres actions. Le négoce ordinaire en actions nominatives B de Kuoni sous le 
numéro de valeur 350.485 ne sera pas affecté par ces mesures et se poursuivra normalement. Un action-
naire de Kuoni désireux de vendre ses actions peut donc soit céder des actions nominatives B sur la ligne 
de négoce ordinaire, soit offrir ses titres à Kuoni sur une ligne séparée.

Kuoni n’est pas tenue de racheter à tout moment ses propres actions nominatives B sur la ligne de né-
goce séparée; elle tiendra compte, pour ces acquisitions, de la situation du marché. Les conditions men-
tionnées dans la communication n° 1 de la Commission de rachat du 1er septembre 2000 concernant les 
rachats de titres de participation sont respectées.

Prix de rachat Les prix de rachat et les cours sur la ligne de négoce séparée se forment en fonction du cours des actions 
nominatives B de Kuoni traitées sur la ligne de négoce ordinaire.

Versement du prix net 
et livraison des titres

Les transactions sur la ligne de négoce séparée sont des opérations boursières normales. Le versement 
du prix net (prix de rachat après déduction de l’impôt anticipé sur la différence entre le prix de rachat et 
la valeur nominale) et la livraison des actions auront lieu, selon l’usage, le troisième jour boursier après 
la date de transaction.

Banque mandatée UBS SA charge son business group UBS Investment Bank de procéder au rachat d’actions. UBS Invest-
ment Bank, membre de la Bourse, sera seul autorisé à fi xer le prix d’achat sur la ligne de négoce sépa-
rée.

Ouverture de la ligne 
de négoce séparée

L’ouverture de la ligne de négoce séparée est prévue le 23 août 2006 au segment principal du SWX et 
sera probablement maintenue jusqu’à l’assemblée générale ordinaire de 2008. Kuoni se réserve le droit 
de prolonger le programme de rachat, le cas échéant.

Obligation de traiter 
en Bourse

Conformément au règlement du SWX Swiss Exchange, les transactions hors bourse sont interdites lors de 
rachats d’actions sur une ligne de négoce séparée.

Principaux actionnaires Kuoni und Hugentobler Stiftung, 25,0% des droits de vote
Zurich et 6,25% du capital-actions

Silchester International Investors Limited, 9,83% des droits de vote *)
Londres (GB) et 12,28% du capital-actions

The Capital Group Companies, Inc., 5,26% des droits de vote *)
Los Angeles (Etats-Unis) et 6,57% du capital-actions

*) D’après les statuts de Kuoni, maximum 3% du capital-actions et des droits de vente peuvent être 
inscrits pour un seul actionnaire.

Offre d’achat d’actions 
nominatives A

Selon le contrat établi entre Kuoni et la Fondation, Kuoni informera la Fondation du nombre et du prix 
des actions nominatives B de Kuoni rachetées chaque mois pendant la durée du programme de rachat; 
de plus, elle proposera à la Fondation le rachat d’actions nominatives A à raison d’un tiers des actions 
nominatives B rachetées. La Fondation est autorisée à accepter ou à décliner ces offres mensuelles. Si la 
Fondation accepte une offre, elle vend et Kuoni achète le nombre correspondant d’actions nominatives 
A. Le nombre des actions nominatives A rachetées sera publié mensuellement sur www.kuoni.com/
corporate-site/investor-relations/ad-hoc-information-form-kuoni.shtml.

L’achat d’actions nominatives A est soumis à la condition suspensive selon laquelle l’assemblée générale 
ordinaire de 2007 et de 2008 décide de la réduction de capital des actions nominatives B rachetées aux 
périodes respectives, et à condition que la réduction de capital soit inscrite au registre du commerce. 
L’achat d’actions nominatives A sera effectué à la suite de l’inscription de la réduction du capital des ac-
tions nominatives B au registre du commerce. Les actions nominatives A rachetées sont éliminées par le 
biais d’une réduction du capital. 

Le prix d’achat de chaque action nominative A correspond à un cinquième du prix d’achat total versé 
pour les actions nominatives B rachetées pendant le mois correspondant et divisé par le nombre de ces 
actions nominatives B.

Information de Kuoni Kuoni confi rme qu’elle ne dispose pas d’informations non publiées susceptibles d’infl uencer de manière 
déterminante la décision des actionnaires.

Participation de Kuoni 
dans son propre capital

Au 16 août 2006, Kuoni détenait directement et indirectement, en position propre, 198’960 actions 
nominatives B, soit 4,97% des droits de vote et 6,22% du capital-actions.

Impôts et droits Le rachat d’actions propres en vue d’une réduction de capital entraîne les conséquences fi scales sui-
vantes:

1. Impôt anticipé
L’impôt anticipé fédéral anticipé se monte à 35% de la différence entre le prix de rachat des actions et 
leur valeur nominale. La société racheteuse respectivement la banque mandatée déduit l’impôt du prix 
de rachat et en remet le montant à l’Administration fédérale des contributions.

Les personnes domiciliées en Suisse peuvent se faire rembourser l’impôt anticipé fédéral si, au moment 
du rachat, elles avaient droit de jouissance sur les actions (art. 21, al. 1, lettre a de la loi fédérale sur 
l’impôt anticipé). Les personnes domiciliées à l’étranger peuvent exiger le remboursement dans la mesu-
re où les conventions de double imposition le permettent.

2. Impôts directs
Les commentaires ci-dessous se rapportent à l’impôt fédéral direct. Les cantons et communes appliquent 
généralement un régime analogue.

a) Actions détenues à titre de patrimoine privé:
  Lors d’une remise directe des actions à la société, la différence entre le prix du rachat et la valeur 

nominale des titres est sujette à l’impôt sur le revenu (principe de la valeur nominale).

b) Actions détenues à titre de patrimoine commercial:
  Lors d’une remise directe des actions à la société, la différence entre le prix du rachat et la valeur 

comptable des titres est sujette à l’impôt sur le gain (principe de la valeur comptable).

3. Droits et taxes
Le rachat d’actions propres est en principe exempt du droit de timbre de négociation pour l’actionnaire 
qui cède les titres. La taxe SWX de 0,01% (taxe de la CFB comprise) est cependant due.

Droit applicable et for Droit suisse.
Le for exclusif est Zurich.

Numéro de valeur, ISIN
et symboles Telekurs

Action nominative B d’une valeur nominale de 1 CHF 2.350.485 CH0003504856 KUNN

Action nominative B (ligne de négoce séparée)
d’une valeur nominale de 1 CHF 2.541.680 CH0025416808 KUNNE

Lieu et date Zurich, le 23 août 2006

Cette annonce ne constitue pas un prospectus d’émission au sens des art. 652a et 1156 CO.

This offer is not made in the United States of America and to US persons and may be accepted only by 
Non-US persons and outside the United States. Offering materials with respect to this offer may not 
be distributed in or sent to the United States and may not be used for the purpose of solicitation of an 
offer to purchase or sell any securities in the United States.

UBS Investment Bank est un groupe d’affaires d’UBS SA


